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personne, association ou société en vue de l’élaboration et 
de l’exécution de tout plan, programme ou projet concer-
nant le développement des secteurs agricole et alimentaire;

attendu Que le Protocole d’entente concernant le 
Réseau canadien d’information sur la salubrité des ali-
ments est une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu Qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvé le Protocole d’entente concernant 
le Réseau canadien d’information sur la salubrité des 
aliments entre le gouvernement du Québec et l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments, lequel sera subs-
tantiellement conforme au projet de protocole d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73814

Gouvernement du Québec

Décret 1367-2020, 16 décembre 2020
ConCernant l’octroi à Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec, au cours de l’exercice financier 
2020-2021, d’une aide financière de 2 575 000 $ sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajou-
teront les intérêts, y compris les frais d’émission et les 
frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise 
en œuvre de certaines mesures du Plan culturel numé-
rique du Québec

attendu Que Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

attendu Qu’en vertu du premier alinéa de l’article 14 
de cette loi Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
a pour mission de rassembler, de conserver de manière  

permanente et de diffuser le patrimoine documentaire qué-
bécois publié et tout document qui s’y rattache et qui pré-
sente un intérêt culturel, de même que tout document relatif 
au Québec et publié à l’extérieur du Québec;

attendu Qu’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (chapitre 
M-17.1) la ministre de la Culture et des Communications a 
notamment pour fonction, dans les domaines du patrimoine, 
des arts, des lettres et des industries culturelles, de soute-
nir principalement les activités de création, d’animation, 
de production, de promotion, de diffusion, de formation, 
de recherche et de conservation et de contribuer à leur 
développement;

attendu Qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi la ministre de la Culture et des Communications 
peut notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
accorder, aux conditions qu’elle fixe, une aide financière 
ou technique relative aux activités ou aux équipements;

attendu Qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu Qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer à Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec, au cours de l’exercice 
financier 2020-2021, une aide financière de 2 575 000 $ 
sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, y compris les frais d’émission et 
les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la mise 
en œuvre de certaines mesures du Plan culturel numérique 
du Québec, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide financière substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

Que la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer à Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec, au cours de l’exercice financier 2020-
2021, une aide financière de 2 575 000 $ sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les 
intérêts, y compris les frais d’émission et les frais de ges-
tion de l’emprunt à long terme, pour la mise en œuvre de 
certaines mesures du Plan culturel numérique du Québec, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention  
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d’aide financière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73815

Gouvernement du Québec

Décret 1368-2020, 16 décembre 2020
ConCernant le renouvellement du mandat de mon-
sieur John Zeppetelli comme membre du conseil 
d’administration et directeur général du Musée d’Art 
contemporain de Montréal

attendu Que l’article 7 de la Loi sur les musées 
nationaux (chapitre M-44) prévoit que les affaires du 
Musée d’Art contemporain de Montréal sont adminis-
trées par un conseil d’administration composé de onze à 
quinze membres, nommés par le gouvernement, dont le 
directeur général;

attendu Que le premier alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que la nomination du directeur général 
du Musée est faite sur la recommandation du conseil  
d’administration en tenant compte du profil de compé-
tence et d’expérience établi par le conseil;

attendu Que l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le directeur général est nommé pour un mandat 
n’excédant pas cinq ans;

attendu Que l’article 22.14 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du directeur 
général;

attendu Que monsieur John Zeppetelli a été nommé 
membre du conseil d’administration et directeur général 
du Musée d’Art contemporain de Montréal par le décret 
numéro 1222-2019 du 11 décembre 2019, que son mandat 
viendra à échéance le 8 janvier 2021 et qu’il y a lieu de 
le renouveler;

attendu Que le conseil d’administration recommande 
le renouvellement du mandat de monsieur John Zeppetelli 
comme directeur général du Musée d’Art contemporain 
de Montréal;

il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

Que monsieur John Zeppetelli soit nommé de nou-
veau membre du conseil d’administration et directeur 
général du Musée d’Art contemporain de Montréal pour 
un mandat de trois ans à compter du 9 janvier 2021, aux 
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de monsieur John 
Zeppetelli comme membre du conseil 
d’administration et directeur général du 
Musée d’Art contemporain de Montréal
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de  
la Loi sur les musées nationaux 
(chapitre M-44)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur John 
Zeppetelli, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre du conseil d’administration et 
directeur général du Musée d’Art contemporain de 
Montréal, ci-après appelé le Musée.

À titre de directeur général, monsieur Zeppetelli est 
chargé de l’administration des affaires du Musée dans 
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et 
des politiques adoptées par le Musée pour la conduite de 
ses affaires.

Monsieur Zeppetelli exerce ses fonctions à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 janvier 2021 
pour se terminer le 8 janvier 2024, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Zeppetelli reçoit un traitement annuel de 186 940 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées, ciaprès appelé 
le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Zeppetelli comme premier dirigeant d’un organisme du 
gouvernement du niveau 6.
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